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Regeste

Actes de procédure de la Cour des affaires pénales (art. 20 al. 1 let. a en lien avec l'art. 393
al. 1 let. b CPP). Déni de justice (art. 393 al. 2 let. a CPP). Retard injustifié (art. 393 al. 2
let. a CPP).

Erwägungen

E. 17
juin 2005 sur le Tribunal fédéral; LTF). La procédure est réglée par les art. 90 ss LTF. Le
recours ne suspend l’exécution de l’arrêt attaqué que si le juge instructeur l’ordonne (art.
103 LTF).
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